
Droits patrimoniaux

Par celinee, le 01/12/2012 à 16:12

bonjour j'ai un probleme svp ya qulque chose qui m'embrouille vraiment sur les droits 
patrimoniaux je ne comprends pas quand on dit que se sont des droits evaluables en argent 
alors que ce ne sont seulement les biens qui peuvent etre evaluer en argent

Par marianne76, le 03/12/2012 à 13:31

Bonjour,
Ce post est un doublon il serait bon de le supprimer
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